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MOYENS PÉDAGOGIQUES

OBJECTIFS

PUBLICS/PRÉREQUS

1 impasse Georges Gilerot
Bois d'Olives, 97410 Saint-Pierre

Évaluations régulières durant la formation (quizz,
devoir sur table, pratique...) 
Rapport de formation à rendre à l'issue 
Entretien avec un jury professionnel
Livret d'apprentissage (suivi de la formation au CFA)MODULES

Maçon·ne
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Niveau 3 (CAP)

Titr
e Professionnel

Titr
e Professionnel

Le·la maçon·ne est chargé·e de construire à partir de plans
et de consignes, les fondations, les murs, les planchers et
les éléments en béton armé constitutifs de bâtiments qui
peuvent avoir des destinations variées (logements
individuels, petits collectifs, tertiaires, industriels, agricoles
ou techniques). Il·elle peut réaliser également des
aménagements extérieurs tels que murs de clôture,
terrasses, trottoirs etc. Selon les commandes ou les
spécificités de l'entreprise qui l'emploie, le·la maçon·ne
peut travailler sur des constructions neuves ou sur des
chantiers et notamment en matière de sécurité. 

Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus
Niveau 3ème
Savoir lire, écrire et compter 
Bonne condition physique 

CCP 1 Réaliser des ouvrages en béton armé
coffrés en traditionnel
CCP 2  Construire des ouvrages en maçonnerie
CCP 3 Réaliser des dallages et des planchers
de type poutrelles hourdis

servicecommercial@irof.re 
secretariat@irof.re



SALAIRES ET POURSUITES
Travaux individuel ou par groupe 
Digital Learning
Mise en situation 

RESSOURCES 

INFORMATIONS 

100%
en alternance

2Les locaux sont garantis accessibles aux PMR
Nous contacter pour vous accompagner et
évaluer votre accessibilité

ACCESSIBILITÉ PSH

MOYENS HUMAINS
Formation prise en charge à 100% par un opérateur
de compétence (OPCO)

TARIFS

CERTIFICATIONS

FINANCÉES

FORMATIONS
100% 

Formateurs·trices professionnel·le·s
Pôle pédagogique 
Pôle administratif 
Pôle recrutement
Pôle communication & marketing
Référente mobilité 
Référente handicap 

Titre professionnel délivré par le Ministère du Travail, du
Plein Emploi et de l’Insertion de niveau 4 (BAC)
Technicien·ne d'Équipement & d'Exploitation en
Électricité 

Titre professionnel de niveau 3 (CAP)
Formation gratuite et en contrat d'apprentissage
Parcours en 2 ans I 686 heures 
Capacité d'accueil de 12 apprenants 
1 jour au CFA / 4 jours en entreprise (présentielle)
Capacité d'accueil de 12 apprenants 
Lien France Compétences :
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35309/

Débutant·e  S.M.I.C / Un·e maçon·ne qui crée sa propre
entreprise artisanale de maçonnerie peut avoir des
revenus moyens de 2 800 € à 5 400 € / mois / fin de
carrière


